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Catégories A, B et C à fin juillet 2011 
Augmentation de 4,7 % sur un mois 

Actualités statistiquesActualités statistiquesActualités statistiques   

La Mayenne compte, fin 
juillet 2011, en données 
brutes, 16 286 demandeurs 
d’emploi inscrits à Pôle 
emploi (tableau 1), dont 
14 080 tenus à des actes 
positifs de recherche d’em-

ploi (catégories A, B et C). 

Concernant ces trois caté-
gories, le nombre de deman-
deurs d’emploi a augmenté 
de 4,7 % sur un mois, et 
diminué de 0,5 % sur un an. 
Cette variation annuelle est 
inférieure à celle de la région (+ 1,6 %), et à celle de la France (+ 4,3 %), où le chômage 
augmente. 

Par rapport à juin 2011, on compte 677 demandeurs d’emploi supplémentaires dans la 
catégorie A, ce qui est probablement à mettre en perspective avec la diminution de 487 
demandeurs d’emploi dans la catégorie D (fin de stage ou de formation avec la période 
des congés). 

Toujours en variation annuelle 
pour ces trois catégories et pour 
le département, on constate une 
diminution des demandeurs 
d’emploi âgés de moins de 25 
ans (– 5,4 %). 

Pour cette tranche d’âge, la dimi-
nution concerne à la fois les 
hommes (– 6,1 %) et les femmes 
(– 4,8 %). 

Tableau 2 – Demandeurs d’emploi des catégories A, B et C 
selon diverses caractéristiques (juillet 2011) 

 Mayenne Pays de la Loire France 

 % femmes 55,0 % 54,6 % 51,4 % 

 % moins de 25 ans 18,5 % 16,6 % 14,3 % 

 % 50 ans ou plus 18,5 % 19,3 % 19,9 % 

 % DELD (1) 34,0 % 40,1 % 38,8 % 

Source : Pôle emploi / Direccte des Pays de la Loire  

 Mayenne 
Variation annuelle 

Mayenne Pays de la Loire France 

Catégorie A 7 989 – 2,0 % – 0,5 % + 3,0 % 

Catégorie B 2 060 + 0,2 % + 0,3 % + 5,0 % 

Catégorie C 4 031 + 2,2 % + 6,7 % + 8,2 % 

Sous-ensemble 14 080 – 0,5 % + 1,6 % + 4,3 % 

Catégorie D 644 – 21,2 % – 26,2 % – 15,8 % 

Catégorie E 1 562 + 3,4 % + 8,0 % – 1,8 % 

Total A, B, C, D et E 16 286 / / / 

Source : Pôle emploi / Direccte des Pays de la Loire 

Tableau 1 – Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi 
(données brutes – juillet 2011) 

(1) – Demandeurs d’emploi de longue durée. 

CÉAS de la Mayenne 
Centre d’étude et d’action sociale 

6 rue de la Providence 
53000 Laval 
Tél. 02 43 66 94 34 
Fax : 02 43 02 98 70 
Mél. ceas53@wanadoo.fr 
Site Internet : www.ceas53.org 

Évolution mensuelle des demandeurs d’emploi des catégories A, B et C 
en Mayenne, Pays de la Loire et France (base 100 en février 2009) 
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« Le management est une science étrange où, heureusement, l’humour permet de ne pas prendre trop au sérieux les 
modes aux conséquences parfois désastreuses, créées et promues par des gourous pas toujours conscients des subtiles 
réalités humaines et des spécificités nationales non négligeables ». 

Jean-Paul Delahaye, professeur à l’université de Lille et chercheur au Laboratoire d’informatique fondamentale de Lille, 
« Le principe de Peter », in Pour la Science n° 407 de septembre 2011. 

À vos agendasÀ vos agendasÀ vos agendas   

La Mayenne, comme les Pays de la Loire, se caractérise 
par une part élevée de femmes et de jeunes de moins de 
25 ans parmi les demandeurs d’emploi inscrits à Pôle 
emploi (catégories A, B et C – tableau 2). 

Catégorie A : demandeurs d’emploi n’ayant pas travaillé dans le mois, quel que soit le type d’emploi 
recherché. 
Catégorie B : ceux ayant eu une activité de 78 heures au plus dans le mois. 
Catégorie C : ceux ayant eu une activité de plus de 78 heures dans le mois. 

Dans ces trois catégories, les demandeurs d’emploi sont tenus à des « actes positifs de recherche 
d’emploi ».  

Catégorie D : demandeurs d’emploi non disponibles immédiatement (stage, formation, maladie…). 
Catégorie E : ceux ayant un emploi et en recherchant un autre (notamment les bénéficiaires de 
contrats aidés). 

Du 3 au 22 octobre, à Mayenne 
Les Tsiganes pendant la Seconde Guerre mondiale, 1939-1946 

En France, de 1940 à 1946, plus de 6 000 personnes 
furent internées dans des camps, gérés par l’Adminis-
tration française, au seul motif qu’elles étaient tziganes. 
En Mayenne, deux sites, à Grez-en-Bouère et Montsûrs, 
ont servi de lieux d’internement. 

Pour éviter que ces faits ne restent absents de la mé-
moire collective française, l’Association mayennaise d’ac-
tion auprès des gens du voyage (Amav) a organisé en 
2011 une vaste campagne d’information. Un nouvel élan 
lui sera donné du 3 au 22 octobre, à Mayenne. Et ce sera 
la clôture de cette campagne d’information laquelle – 

vont nécessairement espérer les or-
ganisateurs – laissera des traces du-
rables dans les esprits. 

Au programme : exposition (au centre 
social Agitato, puis au pôle culturel 
Le Grand-Nord), projection de deux films (dont Liberté, 
de Tony Gatlif, au Vox, le lundi 10 octobre, à 20 h), spec-
tacles, témoignages… 

Renseignements : Amav, 15 rue de la Goberie, à Saint-
Berthevin, tél. 02 43 02 95 95, mél. amav@dbmail.com 

Santé publiqueSanté publiqueSanté publique   

Bientôt plus de malades d’Alzheimer en France ! 

C’est sous ce titre provocateur que Le Monde du 21 
septembre 2011 attire notre attention sur le cri d’alar-
me du Dr Christophe Trivalle, praticien hospitalier à 

l’hôpital Paul-Brousse de Villejuif. 

Le Dr Trivalle rappelle qu’en France, environ 700 000 
personnes sont atteintes d’une maladie de type Alzhei-
mer ou apparentée, dont seulement 380 000 sont décla-
rées en affection longue durée (ALD) et bénéficient à ce 
titre d’une prise en charge à 100 %. Le Dr Trivalle in-
dique également qu’il n’existe actuellement aucun traite-
ment curatif et qu’aucune thérapeutique ne serait atten-
due dans les années à venir. 

Cependant, il existe quatre molécules qui sont utilisées 
dans le traitement des symptômes de la maladie et leur 
coût est évalué à 187 millions d’euros par an dans notre 
pays. Or la revue indépendante Prescrire et certains syn-
dicats de médecins généralistes remettent régulièrement 
en cause ces médicaments. Dans la foulée de l’affaire du 
Médiator, les traitements « anti-Alzheimer » pourraient 
voir leur service médical rendu (SMR) rétrogradé au rang 

de « faible » avec pour conséquence probable un dérem-
boursement total ou partiel (remboursement à 15 %).  

Selon le Dr Trivalle, même si ces médicaments ont une 
efficacité modeste, ils ont permis des progrès en France 
dans la reconnaissance et la prise en charge de la mala-
die d’Alzheimer et, sans eux, on en serait toujours à la 
démence sénile. Or, leur déremboursement entraînerait 
un effet domino : à quoi cela sert-il de faire un diagnostic 
s’il n’y a plus de traitement ? Pourquoi adresser un 
patient à un centre mémoire ? Pourquoi faire un suivi si 
on ne fait rien ? 

Le Dr Trivalle concède, cependant, qu’il faudrait peut-être 
revoir le prix des médicaments à la baisse et qu’il y aurait 
possibilité de faire de nécessaires économies. 

Et le Dr Trivalle de conclure : « Si on supprime ces médi-
caments, la France sera le premier pays qui verra ainsi 
disparaître la maladie d’Alzheimer, car plus personne ne 
fera de bilan diagnostique pour une pathologie sans au-
cun traitement. Et on en reviendra à la démence sénile et 
au bon vieux gâtisme d’antan ». 


